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8.5	 Incidences résiduelles 
et conclusions

Des compléments concernant l’évaluation des incidences ont 

été apportés conformément aux recommandations de l’autorité 

environnementale.

8.5.1	 Prise en compte des mesures et 
présentation des incidences résiduelles

Nota 1 : pour les mesures génériques en phase travaux et/ou 

d’exploitation non reprises dans le tableau pour des questions 

de lisibilité, se reporter au chapitre 8.4 « Mesures prévues pour 

supprimer ou réduire les effets dommageables ».

Nota 2 : dans le cas où les objectifs de conservation pour des 

habitats ou des espèces ne sont pas définis dans le DocOb, les 

incidences du projet ferroviaire ont été évaluées en se fondant 

sur des objectifs supposés, définis par comparaison avec 

d’autres DocOb relatifs à des sites Natura 2000 situés dans le 

massif landais.

Nota 3 : les pertes d’habitats prises en compte pour évaluer 

les incidences sont des pertes maximisées car une partie 

des habitats située dans l’emprise travaux sera réhabilitée 

écologiquement, une fois l’infrastructure et ses équipements 

achevés. A ce stade d’avancement du projet, il n’est pas 

possible de chiffrer précisément la surface qui sera réhabilitée.

Nota 4 : tous les protocoles mis en œuvre dès la phase travaux 

feront l’objet d’un suivi par des écologues (cf. paragraphe 8.4.2 

ci-dessus).

Des compléments 
d’information sur 

ce thème se trouvent 
dans le mémoire 

de RFF suite à l’avis 
formulé par l’Autorité 

Environnementale : 
le lecteur pourra se 

reporter à la pièce B 
du dossier d’enquête. 

Des compléments 
d’information sur 
ce thème se trouvent 
dans le mémoire 
de RFF suite à l’avis 
formulé par l’Autorité 
Environnementale : 
le lecteur pourra se 
reporter à la pièce B 
du dossier d’enquête.

Des compléments 
d’information sur 

ce thème se trouvent 
dans le mémoire 

de RFF suite à l’avis 
formulé par l’Autorité 

Environnementale : 
le lecteur pourra se 

reporter à la pièce B 
du dossier d’enquête. 

Des compléments 
d’information sur 
ce thème se trouvent 
dans le mémoire 
de RFF suite à l’avis 
formulé par l’Autorité 
Environnementale : 
le lecteur pourra se 
reporter à la pièce B 
du dossier d’enquête.
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Niveau d’incidence brute Mesures de suppression Mesures de réduction Niveau d’incidence résiduelle

Surface totale du site : 3 871 ha, environ 350 km de cours d’eau

Emprise travaux : 11,25 ha, soit 0,3 % de la surface du site

HABITATS

LACS EUTROPHES NATURELS AVEC VÉGÉTATION DU MAGNOPOTAMION OU DE L’HYDROCHARITION - 3150 / habitat élémentaire 3150-1

Pour mémoire 

Réseau hydrographique de la Midouze recoupé sur 16 secteurs dans le site Natura 2000 tous franchis en viaduc sauf 1 en portique (ruisseau de l’Église) et 12 secteurs en amont du site Natura 2000 franchis en viaducs, portiques, cadres ou buses

Habitat recensé sur un seul secteur sur le ruisseau de Neuf Fontaines en aval hydraulique du projet ferroviaire

Pas d’objectifs de conservation dans le DocOb car habitat non cité dans le FSD et dans le DocOb (objectifs supposés : amélioration de l’état de conservation de l’habitat via la conservation ou amélioration de la qualité de l’eau par exemple)

Incidences en phase d’exploitation

Risque de pollution lors des opérations de maintenance des ouvrages 
et des voies => incidence brute forte compte tenu du risque de 
dégradation lente et irréversible d’habitat sur un seul secteur

Incidence brute forte compte tenu des risques de pollution

Exploitation

Traitements phytosanitaires proscrits au sein des 
périmètres des sites Natura 2000 et aux abords de 
tout cours d’eau

Exploitation

Procédure spécifique pour les opérations de 
maintenance d’ouvrage afin de réduire le risque de 
pollution 

Exploitation

Incidence résiduelle négligeable compte tenu des 
mesures de suppression et de réduction prévues et des 
possibilités de reconstitution de cet habitat aquatique

Incidences en phase travaux

Risque de dissémination de plantes envahissantes pouvant entraîner 
une forte altération d’habitat sur un secteur => incidence brute 
faible

Risque de pollution susceptible d’entraîner une forte dégradation 
d’habitat sur un secteur => incidence brute faible

Incidence brute forte compte tenu des risques de forte altération de 
l’habitat via un risque de pollution et/ou un risque de dissémination 
de plantes envahissantes

-

Travaux

Management environnemental de chantier dont :

�� assainissement provisoire de chantier afin de réduire 
le risque de pollution

�� mise en place d’un protocole spécifique pour lutter 
contre les risques de dissémination de plantes 
envahissantes

Travaux

Incidence résiduelle négligeable compte tenu des 
mesures de réduction prévues
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Niveau d’incidence brute Mesures de suppression Mesures de réduction Niveau d’incidence résiduelle

RIVIÈRES DES ÉTAGES PLANITIAIRES A MONTAGNARD AVEC VÉGÉTATION DU RANUNCULION FLUITANTIS ET DU CALLITRICHO-BATRACHION - 3260 

Pour mémoire 

Réseau hydrographique de la Midouze recoupé sur 16 secteurs dans le site Natura 2000 tous franchis en viaduc sauf 1 en portique (ruisseau de l’Église) et 12 secteurs en amont du site Natura 2000 franchis en viaducs, portiques, cadres ou buses

Habitat recensé sur 11 secteurs du réseau hydrographique de la Midouze franchis en viaduc dans le site Natura 2000

Pas d’objectifs de conservation dans le DocOb car habitat non cité dans le FSD et dans le DocOb (objectifs supposés : amélioration de l’état de conservation de l’habitat via la conservation ou amélioration de la qualité de l’eau par exemple)

Incidences en phase d’exploitation

Après la perte temporaire d’habitat liée à la mise en place de ponts 
provisoires pour la piste chantier, reconstitution des herbiers 
aquatiques sous les viaducs des différents ruisseaux franchis 
(plus de 8 m de hauteur et vraisemblablement sous les viaducs 
du Ribarrouy (4 m de hauteur minimum mais avec une ouverture 
respective de 60 m de long permettant d’apporter des conditions de 
luminosité favorables à la reconstitution des herbiers) => incidence 
brute négligeable même en cas de reconstitution partielle car cet 
habitat est présent sur plus de 10 km aux abords du projet et son 
état de conservation est estimé « favorable » au niveau de la région 
biogéographique « Atlantique » en France

Risque de pollution lors des opérations de maintenance des 
ouvrages et des voies => incidence brute forte compte tenu du 
risque de dégradation lente et irréversible d’habitat sur au minimum 
11 secteurs

Incidence brute forte compte tenu des risques de pollution

Exploitation

Traitements phytosanitaires proscrits au sein des 
périmètres des sites Natura 2000 et aux abords de 
tout cours d’eau

Exploitation

Procédure spécifique pour les opérations de 
maintenance d’ouvrage afin de réduire le risque de 
pollution 

Exploitation

Incidence résiduelle négligeable compte tenu des 
mesures de suppression et de réduction prévues et des 
possibilités de reconstitution de cet habitat aquatique

Incidences en phase travaux

Perte temporaire d’habitat liée à la mise en place de ponts 
provisoires pour la piste chantier => incidence brute négligeable 
compte tenu des très faibles linéaires concernés par cours d’eau 
(quelques dizaines de mètres), de la présence de ce dernier sur plus 
de 10 km aux abords du projet et de son état de conservation estimé 
« favorable » au niveau de la région biogéographique « Atlantique » 
en France

Risque de dissémination de plantes envahissantes pouvant entraîner 
une forte altération d’habitat sur au minimum 11 secteurs => 
incidence brute forte

Risque de pollution susceptible d’entraîner une forte dégradation 
d’habitat sur au minimum 11 secteurs => incidence brute forte

Incidence brute forte compte tenu des risques de forte altération de 
l’habitat via un risque de pollution et/ou un risque de dissémination 
de plantes envahissantes

-

Travaux

Management environnemental de chantier dont :

�� assainissement provisoire de chantier afin de réduire 
le risque de pollution

�� mise en place d’un protocole spécifique pour lutter 
contre les risques de dissémination de plantes 
envahissantes

Travaux

Incidence résiduelle négligeable compte tenu des 
mesures de réduction prévues et de la perte temporaire 
d’habitat sur de très faibles linéaires par cours d’eau
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Niveau d’incidence brute Mesures de suppression Mesures de réduction Niveau d’incidence résiduelle

MEGAPHORBIAIES HYDROPHILES D’OURLETS PLANITIAIRES ET DES ÉTAGES MONTAGNARD A ALPIN - 6430 

Pour mémoire 

Réseau hydrographique de la Midouze recoupé sur 16 secteurs dans le site Natura 2000 tous franchis en viaduc sauf 1 en portique (ruisseau de l’Église) et 12 secteurs en amont du site Natura 2000 franchis en viaducs, portiques, cadres ou buses

Habitat recensé sur un secteur (ruisseau de la Lande – Arue) en aval du projet ferroviaire

Pas d’objectifs de conservation dans le DocOb (objectifs supposés : amélioration de l’état de conservation de l’habitat via la conservation ou amélioration de la qualité de l’eau par exemple)

Incidences en phase d’exploitation

Risque de pollution lors des opérations de maintenance des ouvrages 
et des voies => incidence brute forte compte tenu du risque de 
dégradation lente et irréversible d’habitat, de surcroît très peu 
présent dans le site

Incidence brute forte compte tenu des risques de pollution

Exploitation

Traitements phytosanitaires proscrits au sein des 
périmètres des sites Natura 2000 et aux abords de 
tout cours d’eau

Exploitation

Procédure spécifique pour les opérations de 
maintenance d’ouvrage afin de réduire le risque de 
pollution 

Exploitation

Incidence résiduelle négligeable compte tenu des 
mesures de suppression et de réduction prévues

Incidences en phase travaux

Risque de dissémination de plantes envahissantes pouvant entraîner 
une forte altération d’habitat => incidence brute faible

Risque de pollution susceptible d’entraîner une forte dégradation 
d’habitat => incidence brute faible

Incidence brute faible compte tenu des risques indirects de forte 
altération de ce dernier via un risque de pollution et/ou un risque de 
dissémination de plantes envahissantes

-

Travaux

Management environnemental de chantier dont :

�� assainissement provisoire de chantier afin de réduire 
le risque de pollution

�� mise en place d’un protocole spécifique pour lutter 
contre les risques de dissémination de plantes 
envahissantes

Travaux

Incidence résiduelle négligeable compte tenu des 
mesures de réduction prévues 

GROTTES NON EXPLOITÉES PAR LE TOURISME (8310 / habitat élémentaire 8310-1),

Pour mémoire 

Réseau hydrographique de la Midouze recoupé sur 16 secteurs dans le site Natura 2000 tous franchis en viaduc sauf 1 en portique (ruisseau de l’Église) et 12 secteurs en amont du site Natura 2000 franchis en viaducs, portiques, cadres ou buses

Habitat recensé uniquement sur le vallon du Cros

Pas d’objectifs de conservation dans le DocOb (objectifs supposés : amélioration de l’état de conservation de l’habitat via la conservation par exemple)

Incidences en phase d’exploitation

Pas de perte directe => absence d’incidence brute

Risques de pollution susceptible d’entraîner une dégradation très 
partielle d’habitat => incidence brute faible

Incidence brute faible compte tenu des risques d’altération de 
l’habitat via un risque de pollution

Exploitation

Traitements phytosanitaires proscrits au sein des 
périmètres des sites Natura 2000 et aux abords de 
tout cours d’eau

Exploitation

Procédure spécifique pour les opérations de 
maintenance d’ouvrage afin de réduire le risque de 
pollution

Exploitation

Incidence résiduelle négligeable compte tenu des 
mesures de suppression et de réduction prévues

Incidences en phase travaux

Risque de perte d’habitat situé à proximité de l’emprise travaux => 
incidence brute moyenne

Risque de pollution susceptible d’entraîner une dégradation très 
partielle d’habitat=> incidence brute faible

Incidence brute moyenne compte tenu des risques d’atteinte à 
l’habitat et de pollutions

Travaux

Mise en défens de l’habitat situé à proximité de 
l’emprise travaux

Assurer l’accès des travaux à l’emprise par le côté Est 
de l’emprise permettant de préserver le vallon du Cros 
(lieu-dit « les Pièces du Ciron », commune d’Arue)

Travaux

Management environnemental de chantier dont :

Assainissement provisoire de chantier afin de réduire le 
risque de pollution

Travaux

Incidence résiduelle négligeable compte tenu des 
mesures de suppression et de réduction prévues



R F F  //  E n q u ê t e  p r é a l a b l e  à  l a  d é c l a r a t i o n  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  //  É d i t i o n  J u i n  2 0 1 4 649

c h a p i t r e  8 .  É v a l u a t i o n  d e s  i n c i d e n c e s  s u r  l e  s i t e  «   r é s e a u  h y d r o g r a p h i q u e  d e s  a f f l u e n t s  d e  l a  M i d o u z e   »  -  ( FR  7 2 0 0 7 2 2)

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------   P i è c e  F  -  É t u d e  d ’ i m p a c t  //  V o l u m e  5 . 2  //  DO  S S IE  R S  D ’ I N CIDE    N CE  S  S U R  LE  S  S ITE   S  N ATU   R A  2 0 0 0  -  P a r t i e  B 2  :  An  a ly s e  p a r  s i t e s  N a t u r a  2 0 0 0  d i r e c t e m e n t  c o n c e rnés  

Niveau d’incidence brute Mesures de suppression Mesures de réduction Niveau d’incidence résiduelle

FORETS DE PENTE, ÉBOULIS, RAVINS DU TILIO-ACERION - 9180* / habitat élémentaire non précisé

Pour mémoire 

Réseau hydrographique de la Midouze recoupé sur 16 secteurs dans le site Natura 2000 tous franchis en viaduc sauf 1 en portique (ruisseau de l’Église) et 12 secteurs en amont du site Natura 2000 franchis en viaducs, portiques, cadres ou buses

Habitat recensé uniquement sur le vallon du Cros

Objectifs de conservation dans le DocOb : conservation des habitats et d’un continuum forestier, gestion des espèces invasives…

Incidences en phase d’exploitation

Pas de perte directe => absence d’incidence brute

Leur état de conservation, qualifié de bon, sera à terme encore 
amélioré avec les actions en cours menées dans le cadre du 
DocOb, portant notamment sur des actions de conservation, le 
développement de bois sénescents

Risques de pollution susceptible d’entraîner une dégradation très 
partielle d’habitat => incidence brute faible

Incidence brute faible compte tenu des risques d’altération de 
l’habitat via un risque de pollution

Exploitation

Traitements phytosanitaires proscrits au sein des 
périmètres des sites Natura 2000 et aux abords de 
tout cours d’eau

Exploitation

Procédure spécifique pour les opérations de 
maintenance d’ouvrage afin de réduire le risque de 
pollution

Exploitation

Incidence résiduelle négligeable compte tenu des 
mesures de suppression et de réduction prévues

Leur état de conservation, qualifié de bon, sera à terme 
encore amélioré avec les actions en cours menées dans 
le cadre du DocOb, portant notamment sur des actions 
de conservation, le développement de bois sénescents

Incidences en phase travaux

Risque de perte d’habitat situé à proximité de l’emprise travaux => 
incidence brute moyenne

Risque de dissémination de plantes envahissantes pouvant entraîner 
une forte altération d’habitat => incidence brute moyenne

Risque de pollution susceptible d’entraîner une dégradation très 
partielle d’habitat=> incidence brute faible

Incidence brute moyenne compte tenu des risques d’atteinte 
à l’habitat et de forte altération de l’habitat via un risque de 
dissémination de plantes envahissantes

Travaux

Mise en défens de l’habitat situé à proximité de 
l’emprise travaux

Assurer l’accès des travaux à l’emprise par le côté Est 
de l’emprise permettant de préserver le vallon du Cros 
(lieu-dit « les Pièces du Ciron », commune d’Arue)

Travaux

Management environnemental de chantier dont :

�� assainissement provisoire de chantier afin de réduire 
le risque de pollution

�� mise en place d’un protocole spécifique pour lutter 
contre les risques de dissémination de plantes 
envahissantes

Travaux

Incidence résiduelle négligeable compte tenu des 
mesures de suppression et de réduction prévues
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FORETS ALLUVIALES A ALNUS GLUTINOSA ET FRAXINUS EXCELSIOR - 91E0*

Pour mémoire 

Réseau hydrographique de la Midouze recoupé sur 16 secteurs dans le site Natura 2000 tous franchis en viaduc sauf 1 en portique (ruisseau de l’Église) et 12 secteurs en amont du site Natura 2000 franchis en viaducs, portiques, cadres ou buses

Habitat recensé sur l’ensemble des ruisseaux du réseau hydrographique de la Midouze franchis dans le site Natura 2000

Objectifs de conservation dans le DocOb : conservation ou restauration des habitats et d’un continuum forestier, le maintien de la ripisylve, gestion des espèces invasives…

Incidences en phase d’exploitation

Perte directe et fragmentation des boisements sur 929 m et de 
2,96 ha avec substitution de ces derniers par une végétation 
herbacée ou arbustive sous les viaducs et le portique en fonction de 
leur caractéristiques techniques => incidence brute faible compte 
tenu du très faible linéaire concerné par le projet (0,5 % de la surface 
totale recensée dans le site Natura 2000) et des possibilités de 
reconstitution sur les espaces qui seront restitués à la fin des travaux 
contribuant à réduire la perte finale d’habitat. 

Leur état de conservation, qualifié de moyen, sera à terme encore 
amélioré avec les actions en cours menées dans le cadre du DocOb, 
portant sur la mise en place de bonnes pratiques sylvicoles, la gestion 
des espèces invasives (érable negundo notamment), la mise en place 
de bonnes pratiques de populiculture (gestion environnementale des 
sous-bois des peupleraies, conservation de la ripisylve en bordure de 
peupleraie) ou la restauration des ripisylves…

Risques de pollution lors des opérations de maintenance des 
ouvrages et des voies => incidence brute forte compte tenu du 
risque de dégradation lente et irréversible d’habitat

Incidence brute forte compte tenu des risques de pollution

Exploitation

Traitements phytosanitaires proscrits au sein des 
périmètres des sites Natura 2000 et aux abords de 
tout cours d’eau

Exploitation

Procédure spécifique pour les opérations de 
maintenance d’ouvrage afin de réduire le risque de 
pollution

Exploitation

Incidence résiduelle faible compte tenu : 

�� des mesures de suppression et de réduction prévues

�� de la très faible surface et linéaire concerné par le 
projet (929 m et 2,96 ha sur les 592 ha recensés dans 
le site Natura 2000) 

�� des possibilités de reconstitution sur les espaces qui 
seront restitués à la fin des travaux contribuant à 
réduire la perte finale d’habitat

Leur état de conservation, qualifié de moyen, sera à 
terme encore amélioré avec les actions en cours menées 
dans le cadre du DocOb, portant sur la mise en place 
de bonnes pratiques sylvicoles, la gestion des espèces 
invasives (érable negundo notamment), la mise en 
place de bonnes pratiques de populiculture (gestion 
environnementale des sous-bois des peupleraies, 
conservation de la ripisylve en bordure de peupleraie) ou 
la restauration des ripisylves, …

Incidences en phase travaux

Risque de perte supplémentaire d’habitat situé à proximité de 
l’emprise travaux => incidence brute faible pour les mêmes raisons 
que précédemment

Risque de dissémination de plantes envahissantes pouvant entraîner 
une forte altération d’habitat => incidence brute forte

Risque de pollution susceptible d’entraîner une forte dégradation 
d’habitat => incidence brute forte

Incidence brute forte compte tenu des risques de forte altération de 
l’habitat via un risque de pollution et/ou un risque de dissémination 
de plantes envahissantes

Travaux

Mise en défens de l’habitat situé à proximité de 
l’emprise travaux

Travaux

Management environnemental de chantier dont :

�� assainissement provisoire de chantier afin de réduire 
le risque de pollution

�� mise en place d’un protocole spécifique pour lutter 
contre les risques de dissémination de plantes 
envahissantes

Travaux

Incidence résiduelle faible compte tenu des mesures de 
suppression et de réduction prévues
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CHÊNAIES MÉLANGÉES DU MASSIF LANDAIS - 9230 

Réseau hydrographique de la Midouze recoupé sur 16 secteurs dans le site Natura 2000 tous franchis en viaduc sauf 1 en portique (ruisseau de l’Église) et 12 secteurs en amont du site Natura 2000  
franchis en viaducs, portiques, cadres ou buses

Habitat recensé sur la quasi-totalité des ruisseaux du réseau hydrographique de la Midouze franchis dans le site Natura 2000

Objectifs de conservation dans le DocOb : conservation ou restauration des habitats et d’un continuum forestier, gestion des espèces invasives…

Incidences en phase d’exploitation

Perte directe de 1,56 ha et fragmentation des boisements avec 
substitution de ces derniers par une végétation herbacée ou 
arbustive sous les viaducs et les portiques en fonction de leur 
caractéristiques techniques => incidence brute faible compte tenu 
de la faible superficie concernée par le projet (1,56 ha, soit environ 
1,2 % des surfaces recensées dans le site Natura 2000) et des 
possibilités de reconstitution sur les espaces qui seront restitués à la 
fin des travaux contribuant à réduire la perte finale d’habitat. 

Leur état de conservation, qualifié de moyen, sera à terme encore 
amélioré avec les actions en cours menées dans le cadre du 
DocOb, portant notamment sur des actions de conservation, le 
développement de bois sénescents…

Risques de pollution susceptible d’entraîner une dégradation 
très partielle d’habitat, ce dernier restant globalement séparé de 
l’infrastructure par de la pinède => incidence brute négligeable

Incidence brute faible

Exploitation

Traitements phytosanitaires proscrits au sein des 
périmètres des sites Natura 2000 et aux abords de 
tout cours d’eau

Exploitation

Procédure spécifique pour les opérations de 
maintenance d’ouvrage afin de réduire le risque de 
pollution

Exploitation

Incidence résiduelle faible compte tenu : 

�� des mesures de suppression et de réduction prévues

�� de la faible superficie concernée par le projet 
(1,56 ha, soit environ 1,2 % des surfaces recensées 
dans le site Natura 2000)

�� des possibilités de reconstitution sur les espaces qui 
seront restitués à la fin des travaux contribuant à 
réduire la perte finale d’habitat

Leur état de conservation, qualifié de moyen, sera à 
terme encore amélioré avec les actions en cours menées 
dans le cadre du DocOb, portant notamment sur des 
actions de conservation, le développement de bois 
sénescents…

Incidences en phase travaux

Risque de perte supplémentaire d’habitat situé à proximité de 
l’emprise travaux => incidence brute faible pour les mêmes raisons 
que précédemment

Risque de dissémination de plantes envahissantes pouvant entraîner 
une forte altération d’habitat => incidence brute moyenne

Risque de pollution susceptible d’entraîner une dégradation très 
partielle d’habitat, ce dernier restant globalement séparé de 
l’emprise travaux par de la pinède  => incidence brute négligeable

Incidence brute moyenne compte tenu des risques de forte altération 
de l’habitat via un risque de dissémination de plantes envahissantes

Travaux

Mise en défens de l’habitat situé à proximité de 
l’emprise travaux

Travaux

Management environnemental de chantier dont :

�� assainissement provisoire de chantier afin de réduire 
le risque de pollution

�� mise en place d’un protocole spécifique pour lutter 
contre les risques de dissémination de plantes 
envahissantes

Travaux

Incidence résiduelle faible compte tenu des mesures de 
suppression et de réduction prévues
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FAUNE

INSECTES Odonates : Agrion de Mercure – 1044 ; Cordulie à corps fin - 1041

Pour mémoire

Réseau hydrographique de la Midouze recoupé sur 16 secteurs dans le site Natura 2000 tous franchis en viaduc sauf 1 en portique (ruisseau de l’Église) et 12 secteurs en amont du site Natura 2000 franchis en viaducs, portiques, cadres ou buses

Agrion de Mercure recensé uniquement au niveau du ruisseau du Ribarrouy (franchi par un viaduc de 88 m de long et plus de 9 m de haut) / Cordulie à corps fin (non signalée dans le DocOb) recensée sur l’étang de Boutoc (PK 116,3) sur le ruisseau 
de Neuf Fontaines (franchi par un viaduc de 150 m de long et 8,70 m de haut)

Objectifs de conservation dans le DocOb  : préserver l’Agrion de Mercure, amélioration de la qualité des eaux, créer des zones ensoleillées, raisonner l’entretien des fossés

Incidences en phase d’exploitation

Pas de coupure d’axe de déplacement, ni de fragmentation des habitats ou des 
populations compte tenu du franchissement en viaduc => aucune incidence brute 

Pas de risque de mortalité compte tenu de la biologie des espèces et des 
caractéristiques techniques des viaducs => aucune incidence brute 

Risques de pollution lors des opérations de maintenance des ouvrages et des voies, 
susceptible d’entraîner une dégradation lente et irréversible des habitats et des 
populations => incidence brute forte 

L’état de conservation de l’Agrion de Mercure, qualifié de bon, sera à terme encore 
amélioré avec les actions en cours menées dans le cadre du DocOb, portant 
notamment sur des actions de conservation, l’amélioration de la qualité des eaux…

Incidence brute forte compte tenu des risques de pollution

Exploitation

Traitements phytosanitaires proscrits au sein des 
périmètres des sites Natura 2000 et aux abords de 
tout cours d’eau

Exploitation

Procédure spécifique pour les opérations 
de maintenance d’ouvrage afin de réduire le 
risque de pollution 

Exploitation

Incidence résiduelle négligeable compte tenu des 
mesures de suppression et de réduction prévues et des 
franchissements en viaduc 

L’état de conservation de l’Agrion de Mercure, 
qualifié de bon, sera à terme encore amélioré avec 
les actions en cours menées dans le cadre du DocOb, 
portant notamment sur des actions de conservation, 
l’amélioration de la qualité des eaux, …

Incidences en phase travaux

Risque de perte d’habitats de Cordulie à corps fin au niveau des berges de l’étang 
de Boutoc => incidence brute faible compte tenu des surfaces concernées

Risque de perte ou d’altération temporaire des habitats rivulaires de l’Agrion 
de Mercure => incidence brute négligeable compte tenu du linéaire concerné 
(quelques dizaines de mètres sur plus de 1 000 ml d’habitats)

Eventuel effet de fragmentation des populations et des habitats de l’Agrion de 
Mercure lié à la mise en place d’un pont provisoire pour la piste de chantier => 
incidence brute négligeable car la population se maintiendra de part et d’autre 
du pont (présence de l’habitat sur plusieurs km de part et d’autre de la zone 
travaux) puis se « reconstituera » après l’enlèvement de ce dernier compte tenu 
du franchissement en viaduc. Par ailleurs le pont ne constitue pas une barrière 
infranchissable au vu de la biologie de l’espèce mais seulement un obstacle.

Risque de mortalité faible compte tenu de la biologie des espèces => incidence 
brute faible

Risque de pollution susceptible d’entraîner une forte dégradation des habitats 
et des mortalités répétées de larves au niveau et à l’aval des franchissements => 
incidence brute forte

Incidence brute forte compte tenu des risques de pollution

Travaux

Mise en défens des berges de l’étang de Boutoc 
situé à proximité de l’emprise travaux

Travaux

Management environnemental de chantier 
dont :

�� dégagement d’un tirant d’air minimum 
de 50 cm au-dessus de la berge lors de 
la mise en place du pont provisoire de 
la piste chantier pour réduire l’éventuel 
effet de fragmentation

�� assainissement provisoire de chantier 
afin de réduire le risque de pollution

Travaux

Incidence résiduelle négligeable compte tenu des 
mesures de suppression et de réduction prévues et du 
maintien assuré de la population d’Agrion de Mercure de 
part et d’autre de la zone travaux
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INSECTES Coléoptères saproxyliques : Grand Capricorne - 1088 

Pour mémoire 

Réseau hydrographique de la Midouze recoupé sur 16 secteurs dans le site Natura 2000 tous franchis en viaduc sauf 1 en portique (ruisseau de l’Église) et 12 secteurs en amont du site Natura 2000 franchis en viaducs, portiques, cadres ou buses

Grand Capricorne recensé sur une dizaine de stations caractérisées par la présence de vieux chênes en dehors du périmètre du site Natura 2000

Pas d’objectifs de conservation dans le DocOb car espèce non citée dans le FSD et dans le DocOb (objectifs supposés : amélioration de l’état de conservation des habitats et des populations)

Incidences en phase d’exploitation

Pas de perte directe d’habitat pour le Grand Capricorne => incidence brute 
négligeable compte tenu de l’absence de données au sein du site Natura 2000, 
de superficies favorables globales (plus de 1 000 ha de forêt de feuillus) et de la 
reconstitution d’une partie des boisements sur les espaces qui seront restitués à la 
fin des travaux

Pas d’effet de coupure d’axe de déplacement, ni de fragmentation des populations 
ou des habitats d’un point de vue fonctionnel car ceux recensés dans le cadre 
des inventaires du projet se situent à proximité des franchissements en viaduc 
des cours d’eau ou à proximité de pistes forestières rétablies. De plus, l’espèce a 
de bonnes capacités de vol sur plusieurs centaines de mètres => incidence brute 
négligeable

Risque de mortalité par collision estimé faible dans cette configuration précise => 
incidence brute faible

Incidence brute faible

- -

Exploitation

Incidence résiduelle faible compte tenu :

�� de superficies favorables globales (plus de 1 000 ha 
de forêt de feuillus)

�� des possibilités de reconstitution des chênaies sur 
les espaces qui seront restitués à la fin des travaux, 
contribuant à réduire la perte finale d’habitat. 

�� de l’absence d’effet de coupure d’axe de 
déplacement, de fragmentation des populations ou 
des habitats d’un point de vue fonctionnel 

�� des risques de mortalités estimés faibles

Incidences en phase travaux

Risque de perte supplémentaire d’habitat situé à proximité de l’emprise travaux => 
incidence brute négligeable pour les mêmes raisons que précédemment

Risque de mortalité lors des déboisements induisant une incidence négligeable à 
l’échelle du site Natura 2000 compte tenu que l’espèce est très commune sur ce 
dernier => incidence brute négligeable

Incidence brute négligeable

- -

Travaux

Incidence résiduelle négligeable compte tenu :

�� de l’absence de données au sein du site Natura 2000 ;

�� de superficies favorables globales (plus de 1 000 ha 
de forêt de feuillus)
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CRUSTACES : Écrevisse à pattes blanches - 1092

Pour mémoire 

Réseau hydrographique de la Midouze recoupé sur 16 secteurs dans le site Natura 2000 tous franchis en viaduc sauf 1 en portique (ruisseau de l’Église) et 12 secteurs en amont du site Natura 2000 franchis en viaducs, portiques, cadres ou buses

L’espèce n’a pas été recensée sur les secteurs des cours d’eau recoupés par le projet ferroviaire lors des prospections spécifiques nocturnes et aucune donnée bibliographique n’atteste de sa présence récente dans ces secteurs. On rappellera 
toutefois que le bassin versant de la Midouze se situe dans l’aire historique de l’Écrevisse à pattes blanches

Objectifs de conservation dans le DocOb : conservation ou amélioration de la qualité de l’eau et des habitats, réduction des risques de mortalité via la gestion des étiages, limitation de l’ensablement en amont du site, s contrôle et élimination des 
populations d’écrevisses non indigènes

Incidences en phase d’exploitation

Pas de coupure d’axe de déplacement, ni de fragmentation des habitats ou des 
populations compte tenu des franchissements en viaduc ou portique (préservation 
des lits mineurs et des berges) => aucune incidence brute

Risque de pollution susceptible d’entraîner une dégradation lente et irréversible 
des habitats et d’éventuelles mortalités répétées au niveau et à l’aval des 
franchissements => incidence brute très forte

Incidence brute très forte compte tenu des risques de pollution

Exploitation

Traitements phytosanitaires proscrits au sein des 
périmètres des sites Natura 2000 et aux abords de 
tout cours d’eau 

Exploitation

Procédure spécifique pour les opérations 
de maintenance d’ouvrage afin de réduire le 
risque de pollution 

Exploitation

Incidence résiduelle négligeable compte tenu des 
franchissements en viaduc ou en portique (préservation 
des lits mineurs et des berges) ainsi que des mesures de 
suppression et de réduction prévues

Incidences en phase travaux

Altération temporaire des habitats en berge par ouverture des milieux lors du 
déboisement compte tenu de la biologie de l’espèce => incidence brute faible, 
l’ombrage se reconstituant au fur et à mesure de la construction des ouvrages d’art

Eventuelle perte d’habitat au niveau du chantier compte tenu de sa sensibilité 
au dérangement (dérangement intermittent sur 5 ans : 3 ans pour le génie civil + 
2 ans pour l’installation des équipements ferroviaires, l’incidence étant alors plus 
réduite, le déploiement intervenant essentiellement sur la plateforme ferroviaire) 
=> incidence brute négligeable car l’espèce n’a pas été recensée récemment au 
niveau, ni aux abords de la zone travaux

Eventuel risque d’altération temporaire des corridors écologiques durant la 
construction des viaducs lié à l’utilisation d’éclairage nocturne puissant (plusieurs 
mois) => incidence brute négligeable car l’espèce n’a pas été recensée récemment 
au niveau ni aux abords de la zone travaux

Risque de pollution et de colmatage de substrat susceptible d’entraîner une forte 
dégradation des habitats et d’éventuelles mortalités répétées au niveau et à l’aval 
des franchissements => incidence brute très forte

Incidence brute très forte compte tenu des risques de pollution et d’apport de MES

-

Travaux

Management environnemental de chantier 
dont :

�� déboisement des emprises de manière 
à conserver les souches en place sur les 
berges 

�� assainissement provisoire de chantier 
afin de réduire le risque de pollution, 
d’apport de MES…

�� limitation de l’éclairage nocturne

Travaux

Incidence résiduelle faible compte tenu des mesures 
de réduction prévues et du fait que l’espèce n’a pas été 
recensée récemment au niveau ni aux abords de la zone 
travaux
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REPTILES : Cistude d’Europe - 1220

Pour mémoire 

Réseau hydrographique de la Midouze recoupé sur 16 secteurs dans le site Natura 2000 tous franchis en viaduc sauf 1 en portique (ruisseau de l’Église) et 12 secteurs en amont du site Natura 2000 franchis en viaducs, portiques, cadres ou buses

Espèce présente sur l’ensemble des cours d’eau recoupés par le projet ferroviaire

Objectifs de conservation dans le DocOb : conservation et restauration des habitats, conservation ou amélioration de la qualité de l’eau et des habitats, surveillance de la Tortue de Floride,

Incidences en phase d’exploitation

Perte de 0,25 ha de boisements humides (habitat d’hivernage et d’estivage), soit 
environ 1 % des boisements humides, hors peupleraie, du site Natura 2000 => 
incidence brute faible compte tenu de la faible superficie concernée par rapport à 
la superficie des boisements humides du site Natura 2000 et de la reconstitution 
d’une partie des boisements sur les espaces qui seront restitués à la fin des 
travaux. 

L’état de conservation de son habitat sera à terme encore amélioré avec les actions 
en cours menées dans le cadre du DocOb, portant sur la mise en place de bonnes 
pratiques de gestion des ripisylves...

Pas de coupure d’axe de déplacement, ni de fragmentation des habitats ou des 
populations compte tenu des franchissements en viaduc ou portique (préservation 
des lits mineurs et des berges) => aucune incidence brute

Dérangement provoqué par le passage des trains intégré par cette espèce 
qui s’accoutume à un même type de perturbation, répété en un même lieu 
(phénomène d’habituation illustré par exemple par l’utilisation de talus ferroviaires 
en tant que site de ponte) => aucune incidence brute

Risque de pollution susceptible d’entraîner une dégradation lente et irréversible 
des habitats et d’éventuelles mortalités répétées au niveau et à l’aval des 
franchissements => incidence brute forte

Incidence brute forte compte tenu des risques de pollution

Exploitation

Traitements phytosanitaires proscrits au sein des 
périmètres des sites Natura 2000 et aux abords de 
tout cours d’eau

Exploitation

Procédure spécifique pour les opérations 
de maintenance d’ouvrage afin de réduire le 
risque de pollution

Exploitation

Incidence résiduelle faible compte tenu :

�� de la faible perte d’habitat (0,25 ha, soit environ 1 % 
des boisements humides, hors peupleraie, du site 
Natura 2000) 

�� des possibilités de reconstitution des boisements 
humides sur les espaces qui seront restitués à la fin 
des travaux, contribuant à réduire la perte finale 
d’habitat. 

�� des franchissements en viaduc ou en portique 
(préservation des lits mineurs et des berges)

�� des mesures de suppression et de réduction prévues

L’état de conservation de son habitat sera à terme encore 
amélioré avec les actions en cours menées dans le 
cadre du DocOb, portant sur la mise en place de bonnes 
pratiques de gestion des ripisylves…

Incidences en phase travaux

Risque de perte supplémentaire d’habitat d’hivernage et d’estivage situé à 
proximité de l’emprise travaux => incidence brute faible pour les mêmes raisons 
que précédemment 

Risque de mortalité lors des travaux de décapage et terrassement (adultes) et 
lors de la poursuite des travaux (mortalité d’adultes causée par la circulation des 
engins de chantier) => incidence brute moyenne à l’échelle du site Natura 2000, les 
principaux noyaux de populations n’étant pas concernés

Dérangement intermittent pendant toute la durée de la phase travaux (3 ans 
pour le génie civil + 2 ans pour l’installation des équipements ferroviaires, 
l’incidence étant alors plus réduite, le déploiement intervenant essentiellement 
sur la plateforme ferroviaire) pouvant induire une non fréquentation des habitats 
situés à proximité immédiate de la zone travaux (quelques dizaines de mètres) => 
incidence brute faible compte tenu des capacités de déplacement de l’espèce sur 1 
à 2 km en moyenne, voire plus en période de reproduction

Risque de pollution susceptible d’entraîner une forte dégradation des habitats 
aquatiques et d’éventuelles mortalités répétées au niveau et à l’aval du 
franchissement => incidence brute forte

Incidence brute forte compte tenu des risques de pollution et moyenne par rapport 
au risque de mortalité

Travaux

Mise en défens de l’habitat d’hivernage et 
d’estivage situé à proximité de l’emprise travaux

Travaux

Management environnemental de chantier 
dont : 

�� mise en défens de l’habitat d’espèce aux 
abords de l’emprise travaux

�� début des travaux de décapage / 
terrassement au niveau des habitats 
d’hivernage et d’estivage entre avril 
et octobre inclus, soit hors période 
d’hivernage

�� dégagement d’un tirant d’air minimum 
de 50 cm au-dessus de la berge lors de 
la mise en place des ponts provisoires 
de la piste chantier pour maintenir les 
corridors écologiques

�� assainissement provisoire de chantier 
afin de réduire le risque de pollution

Travaux

Incidence résiduelle faible compte tenu :

�� de la présence de l’espèce sur l’ensemble du réseau 
hydrographique de la Midouze

�� de l’absence d’effet de coupure d’axe de déplacement 
et de fragmentation des habitats ou des populations 
(préservation de la continuité écologique liée au lit 
mineur et aux berges)

�� des mesures de suppression et de réduction prévues
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POISSONS : Lamproie marine – 1095 / Lamproie de rivière – 1099 / Lamproie de Planer -1096 / Chabot - 1163

Pour mémoire 

Réseau hydrographique de la Midouze recoupé sur 16 secteurs dans le site Natura 2000 tous franchis en viaduc sauf 1 en portique (ruisseau de l’Église) et 12 secteurs en amont du site Natura 2000 franchis en viaducs, portiques, cadres ou buses

Ces espèces sont présentes sur l’ensemble des cours d’eau du réseau hydrographique de la Midouze en amont et/ou en aval du projet ferroviaire

Objectifs de conservation dans le DocOb : conservation ou amélioration de la qualité de l’eau et des habitats, réduction des risques de mortalité via la limitation des curages et l’interdiction des recalibrages, amélioration de la circulation des 
poissons

Incidences en phase d’exploitation

Pas de coupure d’axe de déplacement, ni de fragmentation des habitats ou des 
populations compte tenu des franchissements en viaduc ou portique (préservation 
des lits mineurs et des berges) => aucune incidence brute

Risque de pollution susceptible d’entraîner une dégradation lente et irréversible 
des habitats et des populations au niveau et à l’aval du franchissement => 
incidence moyenne à très forte en fonction de l’enjeu de conservation des espèces 

Incidence brute moyenne à très forte en fonction de l’enjeu de conservation des 
espèces et liée aux  risques de pollution

Exploitation

Traitements phytosanitaires proscrits au sein des 
périmètres des sites Natura 2000 et aux abords de 
tout cours d’eau

Exploitation

Procédure spécifique pour les opérations 
de maintenance d’ouvrage afin de réduire le 
risque de pollution 

Exploitation

Incidence résiduelle négligeable compte tenu des 
franchissements en viaduc ou en portique (préservation 
des lits mineurs et des berges) ainsi que des mesures de 
suppression et de réduction prévues

Incidences en phase travaux

A l’exception du ruisseau de l’Église (travaux de rescindement), pas d’effet 
de coupure d’axe de déplacement, ni de fragmentation des habitats ou des 
populations compte tenu des mesures constructives de part et d’autre de chaque 
traversée de cours d’eau (mise en défens du lit mineur et d’une bande de 2 à 5 m à 
partir du haut des berges), et malgré la mise en place de ponts provisoires pour la 
piste chantier => incidence brute faible

Risque d’altération des habitats en berge lors du déboisement en cas d’enlèvement 
des souches => incidence brute faible compte tenu des très faibles linéaires 
concernés par cours d’eau (quelques dizaines de mètres) et de la biologie des 
lamproies qui, de fait, sont concernées marginalement

Risque d’altération temporaire de la fonctionnalité des habitats durant la 
construction des viaducs lié à l’utilisation d’éclairage nocturne puissant pouvant 
générer une zone délaissée par la faune pisciaire => incidence brute faible compte 
tenu des très faibles linéaires concernés par cours d’eau (quelques dizaines de 
mètres) et de l’absence de frayères ou de « lits » d’ammocètes au niveau et à 
proximité des franchissements. 

Risque de pollution et de colmatage du substrat susceptible d’entraîner une 
forte dégradation des habitats (voire de frayères ou « lits » d’ammocètes) et 
des éventuelles mortalités répétées au niveau et à l’aval des franchissements => 
incidence brute moyenne à très forte en fonction de l’enjeu de conservation des 
espèces 

Incidence brute moyenne à très forte en fonction de l’enjeu de conservation des 
espèces et liée aux risques de pollution

Travaux

Déboisement des emprises de manière à conserver 
les souches en place sur les berges

Travaux

Management environnemental de chantier 
dont : 

�� mise en place et retrait des estacades et 
des ponts provisoires de la piste chantier 
dans la mesure du possible entre mi-juin 
et début octobre, soit hors périodes de 
frai ainsi que de montaison et dévalaison 
des principales espèces de poissons 
migrateurs

�� limitation de l’éclairage nocturne, en 
période de montaison et dévalaison

�� assainissement provisoire de chantier 
afin de réduire le risque de pollution, 
d’apport de MES…

Travaux

Incidence résiduelle faible compte tenu des mesures de 
suppression et de réduction prévues, de l’absence d’effet 
de coupure d’axe de déplacement et de fragmentation 
des habitats ou des populations et de l’absence de 
frayères ou de « lits » d’ammocètes au niveau et à 
proximité immédiate du franchissement



R F F  //  E n q u ê t e  p r é a l a b l e  à  l a  d é c l a r a t i o n  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  //  É d i t i o n  J u i n  2 0 1 4 657

c h a p i t r e  8 .  É v a l u a t i o n  d e s  i n c i d e n c e s  s u r  l e  s i t e  «   r é s e a u  h y d r o g r a p h i q u e  d e s  a f f l u e n t s  d e  l a  M i d o u z e   »  -  ( FR  7 2 0 0 7 2 2)

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------   P i è c e  F  -  É t u d e  d ’ i m p a c t  //  V o l u m e  5 . 2  //  DO  S S IE  R S  D ’ I N CIDE    N CE  S  S U R  LE  S  S ITE   S  N ATU   R A  2 0 0 0  -  P a r t i e  B 2  :  An  a ly s e  p a r  s i t e s  N a t u r a  2 0 0 0  d i r e c t e m e n t  c o n c e rnés  

Niveau d’incidence brute Mesures de suppression Mesures de réduction Niveau d’incidence résiduelle

MammifèreS semi-aquatiqueS : Vison d’Europe – 1356* / Loutre d’Europe - 1355

Pour mémoire 

Réseau hydrographique de la Midouze recoupé sur 16 secteurs dans le site Natura 2000 tous franchis en viaduc sauf 1 en portique (ruisseau de l’Église) et 12 secteurs en amont du site Natura 2000 franchis en viaducs, portiques, cadres ou buses

Ces espèces sont présentes sur l’ensemble des cours d’eau du réseau hydrographique de la Midouze en amont et/ou en aval du projet ferroviaire

Objectifs de conservation dans le DocOb : préservation des espèces, conservation et restauration du corridor feuillu, contrôle des populations de Vison d’Amérique, amélioration de la transparence des ouvrages de franchissement, réduction des 
causes de mortalité directe (piégeages)

Incidences en phase d’exploitation

Perte d’habitat d’environ 5,7 ha de boisements humides ou peupleraies (soit 
environ 0,9 % des boisements humides, hors peupleraie, du site Natura 2000) et 
risque de perte de gîte => incidence brute négligeable à faible (en fonction de 
l’enjeu de conservation respectif des espèces) compte tenu de la faible superficie 
concernée par rapport à la superficie des boisements humides (habitat d’espèce) 
du site Natura 2000 et des possibilités de reconstitution des boisements humides 
sur les espaces qui seront restitués à la fin des travaux, contribuant à réduire la 
perte finale d’habitat. 

L’état de conservation de leurs habitats sera à terme encore amélioré avec les 
actions en cours menées dans le cadre du DocOb, portant sur la mise en place de 
bonnes pratiques de gestion des espèces invasives (érable negundo notamment), 
la mise en place de bonnes pratiques de populiculture (gestion environnementale 
des sous-bois des peupleraies, conservation de la ripisylve en bordure de 
peupleraie) ou la restauration des ripisylves… 

Pas de coupure d’axe de déplacement, ni de fragmentation des populations ou des 
habitats d’un point de vue fonctionnel compte tenu des franchissements :

�� des cours d’eau en viaduc ou portique [préservation des lits mineurs et des 
berges (sur 2 m minimum pour les portiques), pas de piles à moins de 5 m des 
berges pour les viaducs] ;

�� d’autres écoulements par des ouvrages hydrauliques aménagés 
spécifiquement ou bénéficiant d’implantation de buses sèches à proximité.

 => aucune incidence brute

Remplacement des boisements humides par une végétation herbacée, voire 
arbustive, sous les viaducs, voire les portiques, qui constituera un habitat 
de substitution toujours exploitable par les mammifères semi-aquatiques, 
notamment en tant que corridor écologique => incidence brute négligeable

Dérangement provoqué par le passage des trains intégré par ces espèces qui 
s’accoutument à un même type de perturbation, répété en un même lieu avec 
de plus un faible trafic durant la nuit pour ces animaux aux mœurs nocturnes (cf. 
prévisions de 18 circulations ferroviaires entre 18 h et 22 h, 4 entre 22 h et 6 h) => 
aucune incidence brute

Risque de mortalité par collision au niveau d’ouvrages hydrauliques aménagés 
spécifiquement ou bénéficiant d’implantation de buses sèches à proximité (pas 
de risque au niveau des franchissements en viaduc ou en portique des cours d’eau) 
=> incidence brute moyenne et très forte en fonction de l’enjeu de conservation 
respectif des espèces

Risque de pollution susceptible d’entraîner une dégradation lente et irréversible 
des habitats au niveau et à l’aval des franchissements => incidence brute moyenne 
et très forte en fonction de l’enjeu de conservation respectif des espèces

Incidence brute moyenne pour la Loutre d’Europe et très forte pour le Vison 
d’Europe compte tenu de leur enjeu de conservation respectif et liée aux risques de 
pollution et de mortalité par collision

Exploitation

Traitements phytosanitaires proscrits au sein des 
périmètres des sites Natura 2000 et aux abords de 
tout cours d’eau

Pose de clôtures à mailles fines au niveau des 
ouvrages hydrauliques aménagés spécifiquement 
ou bénéficiant d’implantation de buses sèches à 
proximité pour supprimer les risques de mortalité

Exploitation

Procédure spécifique pour les opérations 
de maintenance d’ouvrage afin de réduire le 
risque de pollution

Exploitation

Incidence résiduelle négligeable compte tenu :

�� de la faible perte d’habitat boisé (5,7 ha, soit environ 
0,9 % des boisements humides, hors peupleraie, du 
site Natura 2000)

�� des possibilités de reconstitution des boisements 
humides sur les espaces qui seront restitués à la fin 
des travaux, contribuant à réduire la perte finale 
d’habitat ;

�� de la substitution des boisements humides par 
une végétation herbacée, voire arbustive, sous 
les viaducs, voire les portiques, qui constituera un 
habitat de substitution toujours exploitable par les 
mammifères semi-aquatiques, notamment en tant 
que corridor écologique ;

�� de l’absence de coupure d’axe de déplacement, 
de fragmentation des populations ou des habitats 
d’un point de vue fonctionnel (franchissement 
des écoulements en viaducs, portiques, ouvrages 
hydrauliques aménagés…)

�� des mesures de suppression et de réduction prévues

L’état de conservation de leurs habitats sera à terme 
encore amélioré avec les actions en cours menées 
dans le cadre du DocOb, portant sur la mise en place 
de bonnes pratiques de gestion des espèces invasives 
(érable negundo notamment), la mise en place de bonnes 
pratiques de populiculture (gestion environnementale 
des sous-bois des peupleraies conservation de la ripisylve 
en bordure de peupleraie) ou la restauration des ripisylves
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Incidences en phase travaux

Risque de perte supplémentaire d’habitat situé à proximité de l’emprise travaux 
=> incidence brute négligeable à faible (en fonction de l’enjeu de conservation 
respectif des espèces) pour les mêmes raisons que précédemment

Risque d’altération temporaire des corridors écologiques lié à l’utilisation 
d’éclairage nocturne puissant durant la construction des viaducs, à l’implantation 
des ponts provisoires pour la piste chantier => incidence brute moyenne pour la 
Loutre d’Europe et très forte pour le Vison d’Europe compte tenu de leur enjeu de 
conservation respectif 

Dérangement pendant toute la durée de la phase travaux (3 ans pour le génie 
civil + 2 ans pour l’installation des équipements ferroviaires, l’incidence étant 
alors plus réduite, le déploiement intervenant essentiellement sur la plateforme 
ferroviaire) pouvant induire une non fréquentation des habitats situés à proximité 
immédiate de la zone travaux (quelques dizaines de mètres), essentiellement de 
jour => incidence brute négligeable à faible (en fonction de l’enjeu de conservation 
des espèces) compte tenu de la taille des domaines vitaux du Vison d’Europe (2 à 
15 km) et de la Loutre d’Europe (5 à 40 km)

Risque de mortalité lors des déboisements et/ou des dégagements d’emprise 
aux abords des cours d’eau ou au niveau des zones humides => incidence brute 
moyenne pour la Loutre d’Europe et très forte pour le Vison d’Europe compte tenu 
de leur enjeu de conservation respectif

Risque de pollution susceptible d’entraîner une forte dégradation des habitats 
au niveau et à l’aval des franchissements => incidence brute moyenne pour la 
Loutre d’Europe et très forte pour le Vison d’Europe compte tenu de leur état de 
conservation respectif

Incidence brute potentielle moyenne pour la Loutre d’Europe et très forte pour 
le Vison d’Europe compte tenu de leur enjeu de conservation respectif et lié aux 
risques de mortalité, d’altération temporaire des corridors écologiques et de 
pollution

Travaux

Mise en défens de l’habitat situé à proximité de 
l’emprise travaux

Travaux

Management environnemental de chantier 
dont : 

�� déboisement et dégagement des 
emprises hors période sensible avec 
protocole spécifique « mammifères 
semi-aquatiques »

�� dégagement d’un tirant d’air minimum 
de 50 cm au-dessus de la berge lors de 
la mise en place des ponts provisoires 
de la piste chantier pour maintenir les 
corridors écologiques

�� maintien des corridors écologiques via :

�� la mise en défens du lit mineur et de la 
végétation basse existante aux abords 
immédiats des cours d’eau

�� l’installation systématique de buses 
sèches accolées aux buses hydrauliques 
sous les pistes chantier pour les autres 
écoulements

�� mise en place de protections (bâche 
plastique de 0,80 m hors sol et enfouie 
de 10 cm dans le sol) pour supprimer 
le risque de mortalité et canaliser les 
animaux dans les corridors maintenus 
sous les viaducs et portiques ainsi qu’au 
niveau des buses sèches accolées aux 
buses hydrauliques

�� limitation de l’éclairage nocturne

�� assainissement provisoire de chantier 
afin de réduire le risque de pollution 

Travaux

Incidence résiduelle faible compte tenu :

�� de l’absence d’effet de coupure d’axe de déplacement 
et de fragmentation des habitats ou des populations

�� des mesures de suppression et de réduction prévues
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Niveau d’incidence brute Mesures de suppression Mesures de réduction Niveau d’incidence résiduelle

Chiroptères – espèces arboricoles : Barbastelle d’Europe – 1308 / Murin à oreilles échancrées – 1321 / Murin de Bechstein – 1323 / Grand Murin -1324

Pour mémoire 

Réseau hydrographique de la Midouze recoupé sur 16 secteurs dans le site Natura 2000 tous franchis en viaduc sauf 1 en portique (ruisseau de l’Église) et 12 secteurs en amont du site Natura 2000 franchis en viaducs, portiques, cadres ou buses

Ces espèces sont présentes sur l’ensemble des boisements feuillus et mixtes du réseau hydrographique de la Midouze en amont et/ou en aval du projet ferroviaire. D’autre part, toutes ces espèces rejoignent les cavités du vallon du Cros durant la 
période de « swarming » / Grand Murin non cité dans le DocOb.

Pour les cavités du vallon du Cros, avec 14 espèces connues, il s’agit du site présentant la plus importante diversité de chauves-souris d’Aquitaine. Protégées par un arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB), depuis le 16 février 2000, et 
incluses dans le site Natura 2000 du « Réseau hydrographique des affluents de la Midouze », les grottes du Cros sont apparues dès les années 1980 comme étant un site important en période d’hibernation. Découvertes au début des années 2000, 
les cavités du vallon constituent un lieu de rencontre et d’accouplement pour des individus provenant de plusieurs dizaines de kilomètres à la ronde. Ce phénomène est reconnu pour son importance dans le maintien de la diversité génétique au 
sein des populations de chauves-souris.

Objectifs de conservation dans le DocOb : conservation des gîtes (vieux arbres à cavités) et maintien de leur accès, conservation ou restauration d’une mosaïque d’habitats, conservation du corridor feuillu

Incidences en phase d’exploitation

Perte d’habitat d’environ 7,46 ha de boisements de feuillus (soit environ 0,25 % 
des boisements de feuillus du site Natura 2000) et de gîtes potentiels => incidence 
brute négligeable à faible (en fonction de l’enjeu de conservation des espèces) 
compte tenu de la faible superficie concernée par rapport à la superficie des 
boisements de feuillus du site Natura 2000 et de la reconstitution d’une partie des 
boisements sur les espaces qui seront restitués à la fin des travaux. 

L’état de conservation de leurs habitats sera à terme encore amélioré avec les 
actions en cours menées dans le cadre du DocOb, portant notamment sur les 
dispositifs favorisant le développement de bois sénescents sur près de 50 ha et la 
restauration de ripisylve sur près de 2 000 ml.

Pas de coupure d’axes de déplacement ni de fragmentation des populations ou 
des habitats d’un point de vue fonctionnel compte tenu du franchissement des 
cours d’eau par des viaducs ou portiques, du rétablissement des pistes forestières 
utilisées comme axes de déplacement, de la création de pistes DFCI de part et 
d’autre de l’infrastructure (création de nouveaux axes de déplacement et/ou de 
territoires de chasse) et de leur capacité à franchir des espaces ouverts d’une 
centaine de mètres => incidence brute négligeable

Pour l’ensemble des espèces, le risque de mortalité par collision avec les trains (au 
crépuscule et en début de nuit, puis en fin de nuit et à l’aube) est limité compte 
tenu du trafic (cf. prévisions de 18 circulations ferroviaires entre 18 h et 22 h, 
4 entre 22 h et 6 h), du franchissement des cours d’eau en viaduc et portique et 
du rétablissement de pistes forestières utilisées comme axes de déplacement. 
Pour celles guidées par la canopée de la ripisylve au niveau du franchissement 
des ouvrages, le risque de collision est plus marqué => incidence brute moyenne 
pour le Grand Murin et le Minioptère de Schreibers compte tenu de leurs états de 
conservation

Pour le secteur du Vallon du Cros, le risque de mortalité des chauves-souris, par 
collision avec les trains au crépuscule et en début de nuit, puis en fin de nuit et 
à l’aube), est considéré comme très fort en raison de l’attraction de ce site pour 
des centaines d’individus de chauves-souris et la configuration en déblai d’une 
grande partie du tracé du projet de ligne nouvelle ferroviaire Bordeaux-Dax à cet 
endroit (PK 106.4 à 109) => l’incidence est forte associée également à un risque de 
fragmentation des corridors de déplacement.

Incidence brute sur l’ensemble des franchissements du site Natura 2000 moyenne 
pour deux espèces (Grand Murin et Minioptère de Schreibers) et faibles pour les 
autres espèces compte tenu des risques de mortalité par collision

Incidence brute forte pour l’ensemble des chiroptères au niveau du Vallon du Cros 
(PK 106-109) compte tenu des risques de mortalité par collision

-

Exploitation

Aménagement et entretien des ripisylves 
pour guider les chiroptères sous les viaducs 
et les portiques

Au niveau du vallon du Cros

Mise en œuvre de trois ouvrages de 
franchissement afin de maintenir ou 
restituer des corridors menant aux grottes 
du Cros 

Restitution de corridors par la création 
de layons forestiers dans la végétation de 
pinèdes en place (à l’Ouest de l’emprise : 
PK 106,5-109)

Etagement des lisières et plantations de 
haies arbustives simples et doubles le long 
de l’emprise et de chemins d’accès aux 
grottes du Cros 

Aménagements des abords du 
rétablissement de la RD 626 

Réalisation de modelés de terrain dans 
les délaissés entre l’A65 et la LGV, afin de 
guider les chauves-souris vers les passages 
protégés (ouvrages de franchissement, 
Douze, RD 626) 

Pose d’écrans temporaires en attente du 
développement de la végétation, afin 
de canaliser les chauves-souris vers les 
passages protégés, ou de les inciter à 
franchir la ligne au-dessus des caténaires

Exploitation

Incidence résiduelle moyenne pour le Vallon du Cros et 
négligeable pour l’ensemble des franchissements du site 
Natura 2000 compte tenu :

�� des mesures spécifiques de réduction 
d’aménagements pour les chauves-souris aux abords 
du vallon du Cros (ouvrages de franchissement, 
corridors, plantations, écrans temporaires, etc.)

�� de la faible superficie concernée par rapport à la 
superficie des boisements de feuillus du site Natura 
2000 (7,46 ha, soit 0,25 %)

�� des possibilités de reconstitution des boisements de 
feuillus sur les espaces qui seront restitués à la fin des 
travaux, contribuant à réduire la perte finale d’habitat

�� de l’absence de coupure d’axe de déplacement, de 
fragmentation des populations ou des habitats d’un 
point de vue fonctionnel (franchissement des cours 
d’eau en viaducs ou portiques, rétablissement des 
pistes forestières, création de pistes DFCI de part et 
d’autre de l’infrastructure…)

�� des aménagements et entretien des ripisylves

En mesure d’accompagnement, la réalisation d’un gîte 
(hibernaculum) est prévu sous le modelé situé entre 
les deux infrastructures en lieu et en place du passage 
souterrain de l’A65 devenu inutilisable

L’état de conservation de leurs habitats sera à terme 
encore amélioré avec les actions en cours menées dans 
le cadre du DocOb, portant notamment sur les dispositifs 
favorisant le développement de bois sénescents sur 
près de 50 ha et la restauration de ripisylve sur près de 
2 000 ml
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Niveau d’incidence brute Mesures de suppression Mesures de réduction Niveau d’incidence résiduelle

Incidences en phase travaux

Risque de perte supplémentaire d’habitat situé à proximité de l’emprise travaux 
=> incidence brute négligeable à faible (en fonction de l’enjeu de conservation des 
espèces) pour les mêmes raisons que précédemment

Faible risque d’altération des corridors écologiques compte tenu de leur capacité 
à franchir des espaces ouverts d’une centaine de mètres => incidence brute 
négligeable à faible

Risque de mortalité lors des déboisements => incidence brute faible à moyenne 
(en fonction de l’enjeu de conservation des espèces) compte tenu de la superficie 
concernée

Perturbation des déplacements et des activités de chasse liée à l’éclairage 
nocturne du chantier pour les espèces lucifuges => incidence brute faible

Pour le secteur du Vallon du Cros, un risque d’altération de la fonctionnalité de 
ces grottes lié à la désaffection potentielle d’axes de déplacement situés à l’Est 
(PK 106.4 à 109) => l’incidence est forte lors de la première année de la phase 
travaux et moyennes pour les années suivantes associée également à un risque de 
perturbation des corridors pendant la durée des travaux.

Incidence brute sur l’ensemble des franchissements du site Natura 2000 faible 
à moyenne (en fonction de l’enjeu de conservation des espèces) compte tenu des 
risques de mortalité

Incidence brute forte lors de la première année de la phase travaux et moyenne 
pour les années suivantes pour l’ensemble des chiroptères au niveau du Vallon 
du Cros (PK 106-109) compte tenu des risques d’altération des corridors et de 
perturbation

Travaux

Mise en défens de l’habitat situé à proximité de 
l’emprise travaux

Travaux
�� management environnemental de 

chantier dont : 

�� déboisement et dégagement des 
emprises hors période sensible avec 
protocole spécifique « chiroptères »

�� limitation de l’éclairage nocturne

Au niveau du Vallon du Cros

Management environnemental spécifique 
de chantier dont : 

Déboisement et dégagement des emprises 
après la période de swarming, soit entre 
décembre et février inclus

Travaux

Incidence résiduelle moyenne pour le Vallon du Cros et 
faible à négligeable pour l’ensemble des franchissements 
du site Natura 2000 compte tenu :

�� des mesures spécifiques pour les travaux de 
déboisements au niveau du secteur du Cros 
(PK 106-109) ainsi que de l’ensemble des mesures 
spécifiques d’aménagements pour les chauves-
souris (ouvrages de franchissement, corridors, 
plantations, écrans temporaires, etc.) ;

�� de leur capacité à franchir des espaces ouverts d’une 
centaine de mètres, notamment le Grand Murin

�� des mesures de suppression et de réduction prévues
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Niveau d’incidence brute Mesures de suppression Mesures de réduction Niveau d’incidence résiduelle

Chiroptères – espèces cavernicoles ou anthropophiles : Grand Rhinolophe – 1304 / Petit Rhinolophe – 1303 / Rhinolophe euryale – 1305 / Minioptère de Schreibers – 1310

Pour mémoire 

Réseau hydrographique de la Midouze recoupé sur 16 secteurs dans le site Natura 2000 tous franchis en viaduc sauf 1 en portique (ruisseau de l’Église) et 12 secteurs en amont du site Natura 2000 franchis en viaducs, portiques, cadres ou buses

Ces espèces sont présentes sur l’ensemble des boisements feuillus et mixtes du réseau hydrographique de la Midouze en amont et/ou en aval du projet ferroviaire / Grand Murin non cité dans le DocOb. D’autre part, ces espèces fréquentent 
également les cavités du vallon du Cros durant la période de « swarming »

Pour les cavités du vallon du Cros, avec 14 espèces connues, il s’agit du site présentant la plus importante diversité de chauves-souris d’Aquitaine. Protégées par un arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB), depuis le 16 février 2000, 
et incluses dans le site Natura 2000 du « Réseau hydrographique des affluents de la Midouze », les grottes du Cros sont apparues dès les années 1980 comme étant un site important en période d’hibernation (notamment avec 70 Grands 
Rhinolophes). Découvert au début des années 2000, les cavités du vallon constituent un lieu de rencontre et d’accouplement pour des individus provenant de plusieurs dizaines de kilomètres à la ronde. Ce phénomène est reconnu pour son 
importance dans le maintien de la diversité génétique au sein des populations de chauves-souris.

Objectifs de conservation dans le DocOb : conservation des gîtes et maintien de leur accès, conservation ou restauration d’une mosaïque d’habitats (milieux ouverts notamment), conservation du corridor feuillu

Incidences en phase d’exploitation

Perte d’habitat d’environ 10,31 ha de boisements favorables (soit environ 0,32 % 
des boisements du site Natura 2000) => incidence brute négligeable à faible 
(en fonction de l’enjeu de conservation des espèces) compte tenu de la faible 
superficie concernée par rapport à la superficie des boisements favorables du site 
Natura 2000 et de la reconstitution d’une partie des boisements sur les espaces qui 
seront restitués à la fin des travaux. 

L’état de conservation de leurs habitats sera à terme encore amélioré avec les 
actions en cours menées dans le cadre du DocOb, portant notamment sur les 
dispositifs favorisant le développement de bois sénescents sur près de 50 ha et la 
restauration de ripisylve sur près de 2 000 ml.

Pas de coupure d’axes de déplacement ni de fragmentation des populations ou 
des habitats d’un point de vue fonctionnel compte tenu du franchissement des 
cours d’eau par des viaducs ou portiques, du rétablissement des pistes forestières 
utilisées comme axes de déplacement, de la création de pistes DFCI de part et 
d’autre de l’infrastructure (création de nouveaux axes de déplacement et/ou de 
territoires de chasse) et de leur capacité à franchir des espaces ouverts d’une 
centaine de mètres => incidence brute négligeable

Pour l’ensemble des espèces, le risque de mortalité par collision avec les trains (au 
crépuscule et en début de nuit, puis en fin de nuit et à l’aube) est limité compte 
tenu du trafic (cf. prévisions de 18 circulations ferroviaires entre 18 h et 22 h, 
4 entre 22 h et 6 h), du franchissement des cours d’eau en viaduc et portique et 
du rétablissement de pistes forestières utilisées comme axes de déplacement. 
Pour celles guidées par la canopée de la ripisylve au niveau du franchissement 
des ouvrages, le risque de collision est plus marqué => incidence brute faible à 
moyenne pour le Minioptère de Schreibers

Pour le secteur du Vallon du Cros, le risque de mortalité des chauves-souris, par 
collision avec les trains au crépuscule et en début de nuit, puis en fin de nuit et 
à l’aube), est considéré comme très fort en raison de l’attraction de ce site pour 
des centaines d’individus de chauves-souris et la configuration en déblai d’une 
grande partie du tracé du projet de ligne nouvelle ferroviaire Bordeaux-Dax à cet 
endroit (PK 106.4 à 109) => l’incidence est forte associée également à un risque de 
fragmentation des corridors de déplacement.

Incidence brute sur l’ensemble des franchissements du site Natura 2000 faible à 
moyenne pour le Minioptère de Schreibers compte tenu des risques de mortalité 
par collision

Incidence brute forte pour l’ensemble des chiroptères au niveau du Vallon du Cros 
(PK 106-109) compte tenu des risques de mortalité par collision

-

Exploitation

Aménagement et entretien des ripisylves 
pour guider les chiroptères sous les viaducs 
et les portiques

Au niveau du vallon du Cros

Mise en œuvre de trois ouvrages de 
franchissement afin de maintenir ou 
restituer des corridors menant aux grottes 
du Cros 

Restitution de corridors par la création 
de layons forestiers dans la végétation de 
pinèdes en place (à l’Ouest de l’emprise : 
PK 106,5-109)

Etagement des lisières et plantations de 
haies arbustives simples et doubles le long 
de l’emprise et de chemins d’accès aux 
grottes du Cros 

Aménagements des abords du 
rétablissement de la RD 626 

Réalisation de modelés de terrain dans 
les délaissés entre l’A65 et la LGV, afin de 
guider les chauves-souris vers les passages 
protégés (ouvrages de franchissement, 
Douze, RD 626) 

Pose d’écrans temporaires en attente du 
développement de la végétation, afin 
de canaliser les chauves-souris vers les 
passages protégés, ou de les inciter à 
franchir la ligne au-dessus des caténaires

Exploitation

Incidence résiduelle moyenne pour le Vallon du Cros et 
négligeable pour l’ensemble des franchissements du site 
Natura 2000 compte tenu :

�� des mesures spécifiques d’aménagements pour 
les chauves-souris aux abords du vallon du Cros 
(ouvrages de franchissement, corridors, plantations, 
écrans temporaires, etc.)

�� de la faible superficie concernée par rapport à la 
superficie des boisements favorables du site Natura 
2000 (10,31 ha, soit 0,32 %)

�� des possibilités de reconstitution des boisements sur 
les espaces qui seront restitués à la fin des travaux, 
contribuant à réduire la perte finale d’habitat

�� de l’absence de coupure d’axe de déplacement, de 
fragmentation des populations ou des habitats d’un 
point de vue fonctionnel (franchissement des cours 
d’eau en viaducs ou portiques, rétablissement des 
pistes forestières, création de pistes DFCI de part et 
d’autre de l’infrastructure…)

�� des aménagements et entretien des ripisylves

En mesure d’accompagnement, la réalisation d’un gîte 
(hibernaculum) est prévu sous le modelé situé entre 
les deux infrastructures en lieu et en place du passage 
souterrain de l’A65 devenu inutilisable

L’état de conservation de leurs habitats sera à terme 
encore amélioré avec les actions en cours menées dans 
le cadre du DocOb, portant notamment sur les dispositifs 
favorisant le développement de bois sénescents sur 
près de 50 ha et la restauration de ripisylve sur près de 
2 000 ml.
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Niveau d’incidence brute Mesures de suppression Mesures de réduction Niveau d’incidence résiduelle

Incidences en phase travaux

Risque de perte supplémentaire d’habitat situé à proximité de l’emprise travaux 
=> incidence brute négligeable à faible (en fonction de l’enjeu de conservation des 
espèces) pour les mêmes raisons que précédemment

Faible risque d’altération des corridors écologiques compte tenu de leur capacité 
à franchir des espaces ouverts d’une centaine de mètres => incidence brute 
négligeable à faible

Perturbation des déplacements et des activités de chasse liée à l’éclairage 
nocturne du chantier pour les espèces lucifuges => incidence brute faible

Pour le secteur du Vallon du Cros, un risque d’altération de la fonctionnalité de 
ces grottes lié à la désaffection potentielle d’axes de déplacement situés à l’Est 
(PK 106.4 à 109) => l’incidence est forte lors de la première année de la phase 
travaux et moyennes pour les années suivantes associée également à un risque de 
perturbation des corridors pendant la durée des travaux.

Incidence brute sur l’ensemble des franchissements du site Natura 2000 faible à 
négligeable (en fonction de l’enjeu de conservation des espèces) compte tenu de 
l’altération des corridors écologiques

Incidence brute forte lors de la première année de la phase travaux et moyenne 
pour les années suivantes pour l’ensemble des chiroptères au niveau du Vallon 
du Cros (PK 106-109) compte tenu des risques d’altération des corridors et de 
perturbation

Travaux

Mise en défens de l’habitat situé à proximité de 
l’emprise travaux

Travaux

Management environnemental de chantier 
dont : 

�� limitation de l’éclairage nocturne

Au niveau du Vallon du Cros

Management environnemental spécifique 
de chantier dont : 

�� déboisement et dégagement des 
emprises après la période de swarming, 
soit entre décembre et février inclus

Travaux

Incidence résiduelle moyenne pour le Vallon du Cros et 
faible à négligeable pour l’ensemble des franchissements 
du site Natura 2000 compte tenu 

�� des mesures spécifiques pour les travaux de 
déboisement au niveau du secteur du Cros 
(PK 106-109) ainsi que l’ensemble des mesures 
spécifiques d’aménagements pour les chauves-
souris (ouvrages de franchissement, corridors, 
plantations, écrans temporaires, etc.) ;

�� de leur capacité à franchir des espaces ouverts d’une 
centaine de mètres, notamment le Minioptère de 
Schreibers

�� des mesures de suppression et de réduction prévues
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8.5.2	 Conclusions

Les incidences résiduelles

Compte tenu :

�� des dispositions constructives retenues (prises en compte 

pour l’évaluation des incidences brutes) :

•	 en matière d’ouvrages hydrauliques ou de 
rétablissement de pistes forestières, permettant 
de préserver les continuités écologiques en phase 
d’exploitation (franchissement de la Douze et des 
autres affluents en viaducs et portiques, ponts-cadres 
avec banquettes, buses sèches accolées aux buses 
hydrauliques sur le reste du réseau hydrographique hors 
site Natura 2000 constitué pour l’essentiel de fossés),

•	 concernant la préservation du lit mineur et la mise 
en défens des berges sur 2 à 5  m afin de maintenir les 
corridors écologiques pour la faune aquatique et les 
mammifères semi-aquatiques ;

�� des mesures spécifiques pour les travaux de déboisement 

au niveau du secteur du Cros (PK 106-109) ainsi que 

l’ensemble des mesures spécifiques d’aménagements pour 

les chauves-souris (ouvrages de franchissement, corridors, 

plantations, écrans temporaires, etc.) ;

•	 les mesures prévues (dimensionnement des ouvrages 
d’art franchissant le site Natura 2000  «  Réseau 
hydrographique et affluents de la Midouze  », ouvrages 
supérieurs de franchissement, haies simples et doubles, 
lisières forestières, etc.) seront utilisées et fréquentées 
par l’ensemble des chiroptères fréquentant les cavités 
du vallon du Cros, tant en période hivernale pour le 
Grand Rhinolophe que durant l’automne pour les 
espèces « swarmeuses »,

•	 les retours d’expériences sur les aménagements 
pour guider les chauves-souris (Britschgi et al., 2004  ; 
Bontadina et al., 2005  ; Lugon et al., 2011) permettent 
de démontrer que les chiroptères s’adaptent assez 
rapidement aux infrastructures ainsi qu’à leurs nouveaux 

aménagements (cf. point 8.4.1) ;

�� de la faible perte d’habitats ou d’habitats d’espèces au 

regard des superficies présentes dans le site Natura 2000 ;

�� des possibilités de reconstitution partielle des différents 

habitats sur les espaces qui seront restitués à la fin des 

travaux, contribuant à réduire la perte finale ;

�� du fait que l’état de conservation des habitats et des habitats 

d’espèces sera à terme encore amélioré avec les actions en 

cours menées dans le cadre du DocOb, portant notamment 

sur des restaurations d’habitats…

�� du faible trafic nocturne limitant de fait les risques de 

collision pour les chauves-souris et le dérangement procuré 

aux mammifères semi-aquatiques aux mœurs nocturnes ;

�� de la mise en œuvre de mesures en phase travaux, en 

particulier :

•	 assainissement provisoire en phase chantier afin de 
réduire le risque de pollution accidentelle,

•	 mise en œuvre d’un protocole spécifique pour lutter 
contre les risques de dissémination des espèces 
envahissantes,

•	 limitation des emprises et réhabilitation écologique des 
terrains touchés par les travaux,

•	 déboisement et dégagement des emprises, hors période 
sensible, avec maintien des souches sur les berges (pour 
les franchissements en viaduc et portique) et mise en 
place de protocoles spécifiques «  mammifères semi 
aquatiques » et « chiroptères » afin de réduire les risques 
de mortalité,

•	 pour les corridors à Vison d’Europe sur les petits réseaux 
hydrographiques, installation systématique de buses 
sèches accolées aux buses hydrauliques sous les pistes 
chantier,

•	 dégagement d’un tirant d’air minimum de 50  cm 
au-dessus de la berge lors de la mise en place des 
ponts provisoires de la piste chantier pour maintenir les 
corridors écologiques,

•	 mise en place des protections (bâche plastique de 
0,80  m hors sol et enfouie de 10  cm dans le sol) pour 
supprimer le risque de mortalité et canaliser les animaux 
dans les corridors maintenus sous les viaducs et 
portiques ainsi qu’au niveau des buses sèches accolées 
aux buses hydrauliques,

•	 mise en place des ponts provisoires de la piste 
chantier dans la mesure du possible entre mi-juin et 
début octobre, soit hors périodes de frai ainsi que de 
montaison et dévalaison des principales espèces de 
poissons migrateurs ;

•	 limitation de l’éclairage nocturne en période de 

montaison et dévalaison des poissons migrateurs.

�� de la mise en œuvre de mesures en phase d’exploitation, 

notamment :

•	 aménagement et entretien des ripisylves aux abords des 
viaducs et portiques pour limiter le risque de collision 
pour les chauves-souris,

•	 pose de clôtures à mailles fines au niveau des ouvrages 
hydrauliques non aménagés pour empêcher le Vison 
d’Europe et la Loutre d’Europe de pénétrer dans les 
emprises,

•	 interdiction de traitements phytosanitaires au sein des 
périmètres des sites Natura 2000 et aux abords de tout 
cours d’eau,

•	 mise en œuvre de procédure spécifique pour les 
opérations de maintenance d’ouvrage afin de réduire le 
risque de pollution.

Les incidences résiduelles du projet ferroviaire sur les habitats 

et les espèces d’intérêt communautaire sont évaluées comme 

étant faibles à négligeables à l’échelle du site Natura 2000.

Concernant les chiroptères aux abords du vallon du Cros, 

les incidences résiduelles du projet ferroviaire resteront 

localement moyennes du fait de l’augmentation du risque 

de mortalité sur le secteur du Cros. La mise en œuvre des 

mesures spécifiques d’aménagements pour les chauves-

souris (ouvrages de franchissement, gîte artificiel, corridors, 

plantations, écrans temporaires, etc.) permettra de réduire 

cette incidence diffuse sur le secteur du Cros (PK  106-109) en 

assurant de nouveaux corridors (haies, lisières, etc.) et des 

passages protégés (viaducs, ouvrages de franchissement) de 

part et d’autre de la ligne nouvelle et de l’A65.

Les investigations et études seront poursuivies en 2014-2015 

afin d’optimiser le dimensionnement et l’efficacité des mesures 

en phase d’études détaillées sur la base des principes ci-dessus. 
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Les conclusions de l’expertise MNHN

Le rapport d’expertise du MNHN indique qu’ « En l’état actuel du 

projet, il est certain que le GPSO portera une nouvelle atteinte au 

Vallon du Cros et remettra en cause les fonctionnalités du site si ces 

différentes préconisations ne sont pas prises en compte ».

La prise en compte des préconisations du rapport (avec notamment 

la réalisation d'ouvrages de franchissement plus nombreux et 

d'un type éprouvé au vu des retours d'expériences)  répond aux 

préoccupations exprimées.

Au regard de l’ensemble des données disponibles à ce jour,  le 

projet ferroviaire n’est donc pas de nature à remettre en cause 

les objectifs de conservation du site Natura 2000 définis dans le 

Document d’Objectifs, ni l’état de conservation des habitats et 

des espèces d’intérêt communautaire.

Les incidences cumulées des projets connus sur le site 

Vingt projets connus ont été recensés :

�� demande de défrichement pour l’implantation d’un parc 

photovoltaïque – Communes d’Arengosse et d’Arjuzanx et 

Morcenx ;

�� création d’une centrale photovoltaïque – Commune d’Arue ;

�� création des centrales photovoltaïques BELIS 1 et 2 – 

Commune de Bélis ;

�� extension d’un élevage porcin – Commune de Beylongue ;

�� création d’installations de traitement des bois – Communes 

de Saint-Perdon et de Campagne ;

�� création du lotissement communal de Loustalas – 

Commune de Campet-et-Lamolère ;

�� création d’une centrale photovoltaïque – Commune de 

Cère ;

�� création d’une serre maraîchère – commune de Morcenx ;

�� création d’une centrale photovoltaïque – Commune de 

Losse ;

�� défrichement pour la création d’une centrale photovoltaïque 

au lieu-dit « Labraise » – Commune de Saint-Gor ;

�� défrichement pour la création d’une centrale photovoltaïque 

au lieu-dit «  Las canes dou renard  » – Commune de Saint-

Gor ;

�� création d’une centrale photovoltaïque – Commune de 

Villenave ;

�� création d’une centrale photovoltaïque – Lieu-dit 

« Peyrehitte » / « Ladevie » - commune de Carcares-Sainte-

Croix ;

�� centrale photovoltaïque au lieu-dit «  Les Amiès  » – 

Commune d’Ygos-Saint-Saturnin ;

�� centrale photovoltaïque au lieu dit «  Claouziquet  » - 

Commune d’Ygos Saint-Saturnin ;

�� création d’une centrale photovoltaïque – Commune 

d’Audon ;

�� création d’une centrale photovoltaïque «  Bousquat  » – 

Commune de Campet-et-Lamolère ;

�� création d’une centrale photovoltaïque – Commune de 

Bégaar ;

�� création d’un poste électrique – commune de Roquefort  ;

�� création d’une centrale photovoltaïque au lieu-dit 

« Gouardoune » - Commune de Ygos-Saint-Saturnin.

Pour chacun de ces projets, les facteurs d’impact sur le site 

Natura 2000 ont été identifiés. 

Comme illustré dans le tableau ci-après, l’évaluation des incidences 

cumulées du projet ferroviaire avec les projets connus au niveau du 

site Natura 2000 de la vallée du Ciron du « Réseau hydrographique 

des affluents de la Midouze  » permet de conclure à l’absence 

d’incidence cumulée.

Pour cette dernière, les incidences susceptibles de rentrer dans le 

champ des incidences cumulées avec le projet de lignes nouvelles, 

sont essentiellement en lien avec les effets de coupure et les effets 

d’emprise sur des habitats (forêt alluviale, chênaies) et habitats 

d’espèces d’intérêt communautaire (Vison d’Europe, Loutre 

d’Europe, Cistude et chiroptères). 
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Effet d’emprise sur des habitats 
d’intérêt communautaire  
au sein du site Natura 2000

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / X (1) X (4)

Effet d’emprise sur des habitats 
d’intérêt communautaire  
hors site Natura 2000

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / X x

Effet d’emprise sur des 
habitats d’espèce d’intérêt 
communautaire  
au sein du site Natura 2000

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / X (2) X (5)

Effet d’emprise sur des 
habitats d’espèce d’intérêt 
communautaire hors site 
Natura 2000

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / X x

Effet de fragmentation 
des habitats d’intérêt 
communautaire 

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / /
X  

(phase 
travaux)

Effet de dérangement de la 
faune

/ / / /
X  

(phase 
travaux)

X  
(phase 

travaux)
/ / / / / / /

X  
(phase 

travaux)
/ /

X  
(phase 

travaux)
/ /

X  
(phase 

travaux)

X  
(phase 

travaux)

Effet de coupure pour les 
déplacements de la faune

/ / / / / / / / / / / / / / / / X (3) X (3) 

Risque de pollution des eaux /
X  

(phase 
travaux)

X  
(phase 

travaux)

X  
(phase 

travaux)

X  
(phase 

travaux)
/ / / / /

X  
(lors de 

l’épandage)
/

X 
(phase 

travaux)
/ /

X  
(phase 

travaux)

X  
(phase 

travaux)
/ X

X  
(phase 

travaux)

(1) Chênaies galicio-portugaises (1 ha) et forêts alluviales (1 à 2 ha) ; 

(2) Vison d’Europe/Loutre d’Europe (3 ha), Cistude Europe (1 ha), Écrevisse à pattes blanches, 
Chiroptère (2 ha), Insectes saproxiliques (3 ha)

(3) En phase d’exploitation, incidence résiduelle faible à négligeable compte-tenu des ouvrages 
de transparence écologique mis en place (A65) ou prévus (projet de lignes nouvelles)

(4) Forêts alluviales (930 ml et 2,96 ha) / chênaies mélangées du massif landais (1,56 ha)

(5) Cistude d’Europe (0,25 ha), Vison et Loutre d’Europe (5,7 ha), chiroptères (7,46 ha)

(6) En phase travaux pour les insectes (Agrion de Mercure)

(7) A titre d’information, l’A65, en service depuis 2010, et faisant de fait partie intégrante de 
l’environnement existant dans et à proximité du site Natura 2000 « Réseau hydrographique des 
affluents de la Midouze », a été intégrée à cette analyse
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Les mesures prévues dans le cadre du projet de lignes nouvelles (et 

notamment celles visant à assurer la transparence écologique) se 

sont attachées à assurer une cohérence avec les aménagements 

mis en place au niveau de l’autoroute et à maintenir la continuité des 

axes de déplacements identifiés et rétablis. 

La mise en place au droit du Vallon du Cros d'ouvrages de 

franchissement enjambant les deux infrastructures (en concertation 

entre les deux maîtres d'ouvrage) permettra de maintenir les 

fonctionnalités du site.

L’expertise du MNHN recommande par ailleurs des améliorations des 

aménagements existants sur l'A65, qui devront être examinées par 

son maître d'ouvrage. 

La réalisation des ouvrages permettant d'assurer la transparence 

des deux infrastructures sera accompagnée de dispositifs (clôtures, 

plantations…à définir en cohérence avec les aménagements 

paysagers et les pratiques au sein des délaissés le cas échéant) 

permettant d’éviter les phénomènes de piègeage des animaux - 

pour ceux susceptibles de s’éloigner des cours d’eau – au sein des 

délaissés entre les deux infrastructures. Les clôtures des deux 

infrastructures devront être adaptées à la faune en présence (mise 

en place de clôture à maille fines notamment) sur l’ensemble du 

secteur où persistent de larges délaissés.

Ce dispositif permet de conserver la fonctionnalité des corridors 

écologiques et de ne pas ajouter d’effet négatif concernant les 

fonctionnalités associées au réseau hydrographique du site 

Natura 2000.

Le détail de l’analyse de ces projets est disponible dans la partie A, 

Analyse globale.

Les incidences cumulées des projets proposés 
à l’enquête sur le réseau Natura 2000

L’analyse des effets cumulés des projets ferroviaires sur le 

réseau Natura 2000 révèle une incidence faible. Elle est précisée 

dans la partie A, Analyse globale.

Conclusion générale 

Compte tenu des dispositions constructives retenues et des 

mesures de suppression ou réduction d’impact, les incidences 

résiduelles des projets ferroviaires présentés à l’enquête publique 

sont évaluées comme étant moyennes à faibles à l’échelle du site 

Natura 2000 au regard de l’ensemble des analyses précédentes. En 

l’absence d’incidence significative, elles ne remettront pas en cause 

l’état de conservation des habitats et des populations, ni le bon 

accomplissement des cycles biologiques, à court, moyen et long 

termes.

Elles ne seront pas non plus de nature à remettre en cause les 

objectifs de conservation définis dans le Document d’Objectifs 

(conserver et restaurer les milieux ouverts, les corridors feuillus  ; 

conserver et améliorer la qualité du réseau hydraulique…). De plus, 

aucun projet connu n’a d’incidence susceptible de rentrer dans le 

champ des incidences cumulées avec les projets ferroviaires.

Les projets ferroviaires proposés à l’enquête d’utilité publique 

ne porteront donc pas atteinte aux objectifs de conservation du 

site « Réseau hydrographique des affluents de la Midouze ».
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8.6	 Les ressources mobilisées

8.6.1	 Organismes, Experts et Personnes 
ressources mobilisés

Organismes, experts et personnes ressources mobilisés sur les 

données d’inventaire

�� Midouze Nature, opérateur du DocOb, 

Mme Marine HÉDIARD ;

�� Christophe  COÏC, Matthieu  BERRONEAU, Pauline  PRIOL 

(CISTUDE NATURE), experts amphibiens et reptiles ;

�� Jean-Paul URCUN, Denis  VINCENT (LPO Aquitaine), experts 

chiroptérologues ;

Organismes, experts et personnes ressources mobilisés sur les 

données d’inventaire et la rédaction du dossier d’évaluation des 

incidences

�� Sébastien MALLOL , expert « flore & habitats » (BKM) ;

�� Yvan BOUROULLEC, Thomas LUZZATO, Dorian BARBUT, 

experts «  invertébrés  » / Damien TROQUEREAU, expert 

« amphibiens et reptiles (BIOTOPE) ;

�� Pascal  FOURNIER, Estelle  LAOUE, Elsa  FERNANDES, 

Catherine BOUT, Marion  CHALBOT, Kévin  CURTIL, Charlène 

VIELET, Nils LACROIX, Olivier TOUZOT (GREGE), experts sur le 

Vison d’Europe et les mammifères semi-aquatiques ;

�� Sébastien ROUÉ expert mammalogiste dont les chiroptères 

/ Serge  BARANDE, Laurent  SPANNEUT, Nicolas FLAMANT, 

Sylvain  BONIFAIT, Émilie  LOUTFI et Julien  BARITEAUD, 

experts mammalogistes (ECOSPHERE) ;

�� Jean-Paul MALLET, Pascal  FRANCISCO (ASCONIT), experts 

sur la faune piscicole (poissons et écrevisse).
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